
Accusé de réception en préfecture
038-200018166-20211217-DEL-2021-0441-AR
Date de télétransmission : 24/12/2021
Date de réception préfecture : 24/12/2021



Accusé de réception en préfecture
038-200018166-20211217-DEL-2021-0441-AR
Date de télétransmission : 24/12/2021
Date de réception préfecture : 24/12/2021



 
  

 
 
 
 
 

 
 

Convention transitoire de gestion du service public de transit et de traitement des eaux 

usées de la commune de Chapareillan anciennement membres du SIVU 

d’Assainissement de Montmélian par la communauté de communes Cœur de Savoie 
 

 

 

Entre les soussignés :  

 

La Communauté de Communes Le Grésivaudan (CCLG), 

390 rue Henri Fabre - 38926 Crolles cedex 

représentée par son Président, Monsieur Henri BAILE 

agissant en vertu de la délibération n°XXXX 
 

Désignée ci-après « la CCLG » 

 

d’une part, 

 

et :  La Communauté de Communes Cœur de Savoie (CCCS), 

 Place Albert Serraz BP 40020 - 73802 Montmélian Cedex 

 représentée par sa Présidente en exercice, Madame Béatrice SANTAIS 

agissant en vertu de la décision n°XXXX 
 

Désignée ci-après « la CCCS » 

 
 

d’autre part. 
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Article 1 - OBJET 

 

La présente convention a pour objet de définir, de manière transitoire, les modalités techniques 

de la gestion des eaux usées de la commune de Chapareillan pour le compte de la 

Communauté de communes Le Grésivaudan par la Communauté de Communes Cœur de 

Savoie suite à la fin de la précédente convention portant sur le même objet en date du 22 

décembre 2017 avenantée et arrivant à échéance au 31 décembre 2021. 

 

La prestation confiée par la présente convention concerne l’exploitation du service public de 

transit et de traitement des eaux usées pour la commune concernée, soit la poursuite des 

missions d’exploitation réalisées auparavant par le SIVU d’assainissement du Pays de Montmélian. 

 

Article 2 - PERIMETRE 

 

Par la présente convention, les parties s’engagent réciproquement à déverser ses eaux usées 

(pour la CCLG) et à accepter celles-ci (pour la CCCS), à partir des ouvrages décrits par la 

présente convention et aux conditions fixées par celle-ci. 

 

Une matérialisation cartographique est annexée à la présente convention permettant 

d’identifier sur chaque département, les deux parties distinctes du réseau de transit avec 

mention des postes de refoulement. 

 

Suite à la liquidation du SIVU d’assainissement du Pays de Montmélian et des mises à disposition 

des biens par les communes des réseaux et ouvrages, la CCLG a les responsabilité et charge de 

la partie iséroise, alors que CCCS les a pour la partie savoyarde et la station d’épuration.  

 

Le périmètre concerné par le transit et le traitement des eaux usées de la CCLG par la CCCS est 

celui mis en évidence sur les plans ci-joints. 

 

Article 3 - ENTRETIEN ET MAINTENANCE DES OUVRAGES DONT L'UTILISATION PROVISOIRE A ETE 

AUTORISEE PAR CONVENTION TRIPARTITE AVEC LE SIVU D’ASSAINISSEMENT DU PAYS DE 

MONTMELIAN DU 22 DECEMBRE 2017 

 

La CCLG, par la présente convention, confie à la CCCS l’exploitation, l’entretien et le 

renouvellement d’urgence.  

 

La CCLG participe en outre au financement, au prorata de son usage, de l’exploitation, de 

l’entretien et du renouvellement d’urgence des ouvrages mutualisés de transit et de traitement 

utilisés. Le renouvellement d’urgence s’entend comme le renouvellement d’équipements 

strictement nécessaires à la continuité du service public dans un plafond maximal de 4 000 € HT 

par intervention. 

 

La CCLG assure, conjointement avec la CCCS, des visites de contrôle permettant de s'assurer du 

bon fonctionnement des équipements confiés provisoirement à la CCLG. 

 

Article 4 - CONDITIONS FINANCIÈRES 

 

Les parties conviennent que les conditions financières seront déterminées ultérieurement par un 

additif à la présente convention. 
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Article 5 - SUIVI & COMMUNICATION 

 

La CCCS et la CCLG s’engagent à se rencontrer afin de contrôler la bonne exécution de la 

présente convention pour convenir de l’avenir de leur collaboration et régler les aspects 

financiers notamment. 

 

Pour les industriels, doivent être établies des conventions de déversement avec ces usagers 

spécifiques. Conformément au Code de la Santé Publique, la CCLG prend toutes les dispositions 

pour que tout nouveau raccordement sur le réseau public d’assainissement d’eaux usées 

professionnelles soit autorisé par la CCCS, selon les capacités de traitement et les seuils 

d’admissibilités. Pour les raccordements existants, elle communique aux services de la CCCS 

toutes les informations nécessaires au suivi qualitatif des rejets et à la facturation du surcoût de 

traitement. 

 

Article 6 - RESILIATION 

 

La présente convention peut être dénoncée par l’une des deux parties par lettre recommandée 

avec accusé de réception avec un préavis d’un mois. 

 

Article 7 - RESPONSABILITÉ – ASSURANCES 

 

Il appartient aux parties à la présente convention de conclure les assurances qui couvriront les 

différents risques correspondant à l’exercice de l’objet de la présente convention. Les 

compagnies d’assurances auront communication des termes spécifiques du présent contrat afin 

de rédiger en conséquence leurs garanties par une ampliation certifiée du présent contrat. 

 

Article 8 - LITIGES 

 

Les parties s’engagent à rechercher, en cas de litige sur l’interprétation ou sur l’application de la 

convention, toute voie amiable de règlement avant de soumettre tout différend à une instance 

juridictionnelle. Ce n’est qu’en cas d’échec de ces voies amiables de résolution que tout 

contentieux portant sur l’interprétation ou sur l’application de la présente convention devra être 

porté devant le tribunal administratif de Grenoble.  

 

Article 9 - DUREE 

9.1 Durée de la convention 

 

La présente convention prend effet à compter de sa signature par les deux parties et pour une 

durée ferme de 6 mois. 
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9.2 Clause de revoyure 

 

Dans la mesure où cette convention s’inscrit dans un contexte d’évolution des maîtrises 

d’ouvrage des services publics d’assainissement, avec une prise de compétence récente de 

l’assainissement par les deux collectivités, les parties conviennent de retravailler intégralement et 

en parfaite collaboration cette convention pour parvenir à un accord durable avant son terme. 

 

 

Fait à Crolles, en deux exemplaires originaux, le  

 

 

 

Pour la Communauté de Communes                                  

Cœur de Savoie  

 

 

 

 

Madame la Présidente 

Béatrice SANTAIS 

 

 

Pour la Communauté de 

Communes  Le Grésivaudan 

 

 

 

 

            Monsieur le Président 

            Henri BAILE 
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ANNEXES 
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